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Le respect des obligations et engagements de la Turkiye

Amendement! n° 13

Dans le projet de résolution, au paragraphe 9.2.3, supprimer la premiéere phrase.

Note explicative

La Turkiye coopére étroitement avec le CPT. Une Iégislation compléte a été adoptée pour mettre en ceuvre
les recommandations du CPT afin d’'empécher tout acte de torture ou de mauvais traitement, d’enquéter sur
le sujet et de poursuivre et de punir les auteurs de tels actes.
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